
A. considérant que le projet de budget rectificatif no 1 au budget général 2008 couvre les aspects suivants:

— mobilisation du Fonds de solidarité de l'Union à concurrence d'un montant de 162 387 985 EUR en
crédits d'engagement et de paiement pour les graves dégâts causés en juin et juillet 2007
au Royaume-Uni par les intempéries,

— création de la structure budgétaire nécessaire à l'Agence exécutive pour la recherche et à l'Agence
exécutive du Conseil européen de la recherche,

— modification du tableau des effectifs de l'Agence européenne pour la gestion de la coopération
opérationnelle aux frontières extérieures (FRONTEX),

— création du poste 06 01 04 12 «Programme Galileo — dépenses de gestion administrative», comme
prévu dans la proposition révisée de la Commission COM(2007)0535,

— création de l'article 27 01 11 «Dépenses exceptionnelles de crise» pour financer des dépenses excep-
tionnelles liées à des crises déclarées, ligne qui sera pourvue d'une mention «p.m.»,

B. considérant que le projet de budget rectificatif no 1/2008 apportera formellement ces ajustements au
budget 2008;

1. prend acte de l'avant-projet de budget rectificatif no 1/2008;

2. rappelle l'amendement qu'il a apporté au projet de budget rectificatif no 1/2008, lequel visait à créer
une ligne pour les dépenses de gestion administrative rétablissant le montant initialement inscrit pour la
ligne opérationnelle de Galileo;

3. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission.
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Résolution législative du Parlement européen du 11 mars 2008 sur la proposition de règlement du
Conseil relatif à la conclusion de l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre
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(2009/C 66 E/29)

(Procédure de consultation)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de règlement du Conseil (COM(2007)0580),

— vu l'article 37 et l'article 300, paragraphe 2, du traité CE,

— vu l'article 300, paragraphe 3, premier alinéa, du traité CE, conformément auquel il a été consulté par le
Conseil (C6-0391/2007),

— vu l'article 51 et l'article 83, paragraphe 7, de son règlement,

— vu le rapport de la commission de la pêche et les avis de la commission du développement et de la
commission des budgets (A6-0053/2008);

1. approuve la proposition de règlement du Conseil telle qu'amendée et approuve la conclusion de
l'accord;

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission, ainsi
qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la République de la Guinée-Bissau.
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TEXTE PROPOSÉ
PAR LA COMMISSION

AMENDEMENTS
DU PARLEMENT

Amendement 1

Considérant 2 bis (nouveau)

(2 bis) Il est important d'améliorer les informations four-
nies au Parlement européen. À cet effet, la Commission
devrait lui transmettre les conclusions des réunions de la
commission mixte visée à l'article 10 de l'accord.

Amendement 2

Article 3, alinéa 1 bis (nouveau)

La Commission évalue chaque année si les États membres
dont les navires opèrent dans le cadre du protocole se sont
conformés aux exigences en matière de déclaration. Dans la
négative, la Commission refuse leurs demandes de licence de
pêche pour l'année suivante.

Amendement 3

Article 3 bis (nouveau)

Article 3 bis

La Commission présente chaque année au Parlement européen
et au Conseil un rapport sur les résultats de la programma-
tion pluriannuelle visée à l'article 8 du protocole ainsi que
sur le respect par les États membres de l'exigence de
déclaration.

Amendement 4

Article 3 ter (nouveau)

Article 3 ter

Au cours de la dernière année de validité du protocole et
avant qu'un autre accord le renouvelant ne soit conclu, la
Commission présente au Parlement européen et au Conseil un
rapport sur l'application de l'accord et les conditions dans
lesquelles celui-ci a été mis en œuvre.

Amendement 5

Article 3 quater (nouveau)

Article 3 quater

Sur la base du rapport visé à l'article 3 ter et après
consultation du Parlement européen, le Conseil confie à la
Commission, le cas échéant, un mandat de négociation en vue
de l'adoption d'un nouveau protocole.

Amendement 6

Article 3 quinquies (nouveau)

Article 3 quinquies

La Commission transmet au Parlement européen les conclu-
sions des réunions de la commission mixte visée à l'article 10
de l'accord.
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